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LA STRUOTQRE FONCIERE DU FOUTA-TORO 

Le régime des terres inondées au Fouta-Toro de par sa 
nature tr~s élaborée et aussi par les nombreux et complexes problèir"'' 
qu'à touj.ours ~ulevé son application dans l'histoire de la colonj.>o.... 
tion,a de bonne heure fait l'objet d'études approfondies. C'est 
ainsi que grâce aùx travaux d'un grand Africaniste tel que GADIN, d: 
Administrateurs tels que VIDAL et CHERUY, de Lettrés tels que Abdou 
Salam KANE ( 1) , le système de tenure des sols en vigueur au Fou ta 
antérieurement à l'occupation Française est relativement bien conn~. 

Malheureusement ces descriptions du droit foncier tradi­
tionnel, aussi minutieus.es et nuancées soient-elles, demeurent tou­
jours sur le plan purement qualitatif et juridique : étant donné 1~ 

grande variété des modes de tenures et de leurs modalités d 1 applica· · 
tion, on ne peut savoir à quelles superficies ou même à quelles pre 
portions des terres cultivées siappliq\te cha.cùn de ces t~e~ de ter.~: 

res; et aujourd'hui; à l'heure où s•l31aborent des projets d 1 aména-· 
gement de la vallée on ne connatt pas véritablement sa structure 
agrairE!. 

Le régime foncier actuel ne freine-t-il pas l'extension 
des superficies cultivées dans telle ou telle région ? Ou au con­
traire la favorise-t-il dans d'autres 1 QUelles sont les 

(1)- M. GADEN': Du régime des terres de la vallée du SENEGAL au 
Fouta antérieurement à l'occupation française; ~p.409-414. 
N, VIDAL : Etude sur la tenure des terres indigenes au Fouta 
pp.415-448. 
ABDOU SAI~.AM KANE :: Du régime des terres chez les population~ 
Fouta SENEGAL, ppA49 ... 461; In.Bulletin du Comité d'Etudes 
Histor:J,ques et ·Scientifiques de l' AOF, Octobre-Décembre 1935-
Tome XVIII., li~4-PARIS,. · 
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modalités de location des terres ? Les lois de l'héritage ten­
dent-elles au morcellement des terres 1 Quelles sont les tendances 
présentes dans l'évolution du système foncier, les redevances 
sont-elles enoore payées, à quel taux; pour quelle proportion des 
terres, etc ••• ? 

C'est afin de donner une description aussi précise qu'il 
est possible du système foncier actuel qu'il fonctionne affec-
t ivement (et non tel que d 1 après la "coutume" il devrait fonc­
tionner) qu'à l'enquête agricole par sondage faite par la MISOES 
a été jointe un questionnaire foncier établi à la lumière des 
travaux juridiques précités. Au total 1' enquOte foncière a porté 
sur 1.200 expiditants agricoles cultivant sur décrue 2.342 
parcelles, soit en ~oyenne 2,30 parcelles par exploitant (1) • 

... ; ... 
(1)-La répartition des parcelles suivant leur situation par 

rapport au fleuve et aux variations de son niveau est la 
suivante : Fondé 16,8%, Hollaldé 62,5%- Falo 20,7%- Rappe­
lons que : les falos sont les terres situées sur les ber-

ges gee mêmes du fleuve, les Hollaldés forment la majorité de 
la superficie du lit majeur régulièrement inondée par la 
crue, alors que le13 Fondés situés aux cOtes les plus 
éleyées ne sont inondés que les années de fortes crues• 
Natur~llement comme la dimension moyenne des parcelles est 
:brès différente selon qu'il s'agit du. Falo ou du Fondé et 
du HollaldéJ les parcelles duFalo sont généralement très 
petites de l'ordre de quelques.ares et celles du Fondé 
ou du Hollaldé supérieures à l'hectare- la rtpartition 
des suP9rficies cultivées est· toute autre; notamment 

.les !alos y occupent une superficie. beaucoup plus 
faible que ces chiffres ne pourraîent le laisser croire 
(cf.Chapitre sur l'Agriculture). 
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- I - GENERALITES • 

L'alternance des cultures d'hivernage pratiquées sur 
les plus hautes terres de la vallée •Diéri 11 et des cultures de 
saison sèche sur les terres inondées par les crues du SENEGAL 
"Oualo" amène à distinguer entre deux aspects du système fon­
cier ; en effet pour llhabitant de la vallée, le Oualo a beau­
o-oup plus d'importance que le Diér1, et aussi les modalités 
d'appropriation de ces deu.x sortes de terrains sont-elles fonda­
mentalement diffé~entes. 

Les terres de Oualo.;.. plus précisément "eolladé" "pal" 
et 11podé 11 plus ou moins régulièrelli.~nt inondés occupent le lit 
majeur du fleuve· et sont limi~éeè en superficie. La crue, par 
l'apport de limon et l'imprégnation d:'eau qu'alle renouvelle à 
chaque hivernqge sur le Oualo y rend passiblè la culture annuelle 
aucun système de jachère n'y est obligatoire et chaque année les 
mêmes parcelles peuvent être remises en cul ture • ·Au contraire 
les superficies du Diéri sont bien plus étendues tant au Sahel 
Mauritanien qu'au Ferlo Sénégalais; des eulturee d'hivernage 
peuvent se pratiquer de part et d'autres du fleuve sur plusieurs 
kilom~tres dans des régions où la densité de po pula ti on est part ou-~ 
inférieure à 5 habitante au Km2, et où la terre est pratiquement 
libre pour eelui qui veut la défricher et la cUltiver. En contre 
pe.l'tie les récoltes.sont rendues très al-éatoires par 1 1 irrégu.la­
rité des pluies et les déprédations nombreuses causées notamment 
par les œ.uterelles. 

. ·- ./ .. ·-
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S\.U' le Diéri, les sols non fumée s'épuisent rapidement et 
ne peuvent être cultivée plus de quelques années de suite 
sans de très fortes baisses de rendement. 

Donc, d'un ceté les terres Oualo fertilisées et 
cultivables chaque année mais en superficie très limitée, et 
de l'autre les terres de Diériaux récoltes hypothétiques E 

où Un système de longue·jaohère doit ~tre obligatoirement 
pratiqué mais en superficie presque illimitée. 

AUssi n'est..,il pas surprenant que les réglas con­
cernant les. terres de Ouale soient beaucoup plus strictes et 
plus précises que celles concernant les terres du D1éri. 
L•histoire montre bien d'ailleurs qu'il n'y a pas de commune 
mesure : autant les terres de Oualo ont fait l'objet de 
con~lits et de conqu~tesau cours des siècles entre les di­
verses populations qui ôlit charehé à s'install~rde façon 
stable dans la vallée, autant le Diéri n 1 a été que voie de · 
passage, parcours de patOrages et trj.et de riomadisation 
pour des groupes humains instables: Aussi n'est-il pas 
exagéré de dire que la structure foncière de la vallée 
reflète fidèlement son his'toire et 1' histoire de la 
société toucouleur elle~même. En fait, si le système de 
tenure des terree pa.ra1t à l'observateur extrêmement complexe 
et hétérogène, c'est qu'il s 1 explique par la diversité d' o:r-4 -· 

gine des populations de la vallée, l'enchevêtrement des 
couches successives de peuplement et les péripéties de son 
histoire, 

• ···1 •• ·• 
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La j~taposition de domaines fonciers étendus et d'un 

système de petite propriété familiale traduit l'existence d'une 

classe de grands .propriétaires descendants de minorités qui ont 

~oux à tour dominé la vallée. 

On peu.t distinguer trois principaux groupes pal"Dli les 

grands domaines, suivant leur origine. 

Les plus anciens oht ét~ ôonstitués antéiruerement au 

XVI 0 Siècle; ils proviennent soit de commandements territoriaux 

exercés par des princes Peulhs, soit dedonations faites à. des 

chefs Peulhs par les descendante de Lam Terness notamment dans 

la région du LAO, des Inabés-Ebyabés et du Bosséa : à. la t~te 

de ces domaines correspond généralement encore le titre de 

Farba (Farba Walaldie, Farba N'Dioum, Farba Djévol). 

Toutefois, la majorité des grandes propriétés foncières 

semble dater de la période du royaume Foutanké. En effet la 

conquête du paya par les Dén1ankés de Koli Tenguella vers 1515 

amena: une· grande modification dans la situation des ·terres de 

culture : Ceux-parmi les habitants qui ne combattirent pas les 

conquérants ou même qui embrassèrent ·leurs causes ne firent 1 1 

objet d'aucune spoliation/ Par contre les terres des opposants 

furent saisies; les compagnons de Koli, une fois la conquête ter~ 

mtnée, chèrchnt à. se fixe~ de nouveau ou à. réintégrer leur habitat 

ancien reçurent en apanage de vastes Sl!per!icies de terrain, 

défrichées ou n:on.···cependant comme la souveraineté ••• / ••• 
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des Saltiguis connut des fortunes variées et en raison de 

1 1 instabilité poli tique qui caractérisa certaines périodes 

de leur règne, certains donataires ne purent réellement con­

server les terres qui leur avaient été attribuées ; d'autres 

a\1 contraire, purent consollder ces sortes de "fiefs" dont 

certains sont souvent, encore au moins partiellement, en 

possession de leurs descendants. Ceux-ci portent généralement 

un titre dont ils ont hérit~ en même temps que des droits 

sur les terre·s: ce sont les! Ardos, les Dyiom, les Kamalinkous 

dont parlait déjà le P. LABAT quand. ildécrivait la cour du 

"Saltigui" en 1698 dlaprès les notes de BRUE • 

Un d~s ernièrs Saitiguis~Soùley NDIAYEt dont le règne 

dura pltis de 40 ans au début du XVII 0Si~cle et fut marqué de 

graves conflits politico-religieux, eut l'idée pour conso~er 

le trene Denianké, et alimenter le trésor royal de distribuer 

des terres de la couronne (BaYtie) oà celles appartenant à 

des groupements sans influence politique, moyennant des tributs 

annuelCJ. Les bénéficiaires de ces donations furent en général des 

ohefs de familles influentes ou des marabouts renommés que Souley 

NDIAYE avait intérGt à s'attacher pour retarder le déclin de sa 

dynastie. 

La révolution maraboutique menée par Souleymane BALL 

consacra pourtant la défaite des Deniankés, maiè le premier des 

Almamys-Abdel KADER dit Abdoul- pour asseoir son pouvoir et s' 

attacher plus largement la population poursuivit en fait la 
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politique de son prédéeessaur etoo~troya un grand nombre de 

ooneessions terriennes • 

L 1Almamy .ABDOUL utilisa d'ailleurs ee système de fiefs 

au mieux de ses intérêts économiques et surtout militaires : 

les Maures ayant repris très solidement pied sur la plus grande 

partie de la rive droite, il chercha à placer aux endroits 

guéables des chefs connus pour leurs capacités guerrières, afin 

de regrouper les Toucouleurs sur la rive gauche et de les protéger 

contre les razzias des Maures. D•autre part, gr~ce àces attri-

butions de fiefs, il joua des rivalités familiales qui divisaient 

de nombreux groupes familiaux pour s'assurer parmi eux de fortes ~ 

alliances notamment dans le Bosséa, le Nguénar et le Damga. 

Les Almamya n • éta.nt que chefs élu.s de la Communauté Must'_~_~, 

mane et non souverains héréditaires, donc ne pouvant disposer li­

brement des terres de cette communauté, les donations faites par 

eux étaient en principe faites à titre précaire et révocable; bien 

qu'encore actuellement les tribuhaux reconnaissent comme légal 

le paiement des redevances t:!t>U.tumières, les terres qui ont fait 

ll.,bjêt de ces donations ont un.statut équiv'oque et elles doivent 

être considérées comme ":Ba!.tys", te.rres de la communauté musulma-

ne. 

Enfin, l'administration f~nçaise à la fin de XIX0 Siècle 

a oonsenti elle-même sous une forme analogue quelques donations 

en reeonriaissanoe dé services rendus au moment de la péhétration • 

... ; ... 
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A e&té de ces grands domaines, la petite propriété 

est très répandue; son origine remonte généralement au peuplement 

de la vallée par les populations d'origines diverses qui peu à 

peu se sont fondues pour former la société Toucouleur •. 

• Le fond de la population, apparenté aux groupements connus 

actuellement sous le nom de Sérères et de Oualoffs, vivait pro­

bablement à un stade très archa!que de l'ofganisation sociale et 

de l'économie, les activités principales étant la p~che, une agri­

culture fruste et la cueillette ·de.produits naturels •. Comme on le 

montrera dans l'analyse de la structure foncière il semble que ce 

soient les populations formant les castes actuelles des Tyouballos 

(p~cheur) et des Tiédoa qui descendent des groupes lèS plus an­

ciennement installés dans la vallée. 

D1autre part, de notnhreux groupes familiaux,, attirés par 

la réputation de fertilité de la vallée, émigrés prob~bl~ent du 

Macina, du Cayor, du Djoloff 1 : du Saloum,. sont venus au cours des 

siècles, mais antérieurement au règne de Satiguis, se fixer dans 

les parties de vallée peu peuplées où des terres étaient disponi­

bles. Ces immigrants, vivant dans un système d'autarcie presque 

complète sous la seule autoirté de leùr Chef de famille défrichè:r<>· 

et s'approprièrent toutes les terres nécessaires à leur subsistan­

ce. Ctest du défrichement "dyengol" "droit de feu" que proviennent 

la plupart des droits de propriété détenus par ces groupements 

familiaux. Lorsqu'existait déjà un propriétaire éminent des 
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l'histoire de la vallée, d'une de ~es donations dont on vient 

de voir l 1 origine, le droit donné par le défrichemœnt au lieu d 1 t'·"':' 

un véritable droit de propriété est resté un simple droit de cul-

ture. 

Ce dédoublement des droits sur la terre est, en effet, 

une d.es caractéristiques essentielles du régime foncier dans la 

vallée. L'emploi pourtant indispensable du vocabalaire juridique 

français, tout imprégné qu'il est par le droit Romain, gène consi~ 

dérablement la compréhension des concepts juridiques toucouleurs ~ 

• c'est ainsi que le c~ncept de propriété au sens où il est employé 

dans le Code Civil correspondant au cumul du jus utendi, du jus 

fruendi et du jus abutendi n'est pas applicable dans la vallée du 

SENEGAL pas plus que les notions d1uaufruit et de nue propriété , 

Il faut commencer, avant de décrire la strutture foncière, par 

analyser les différents droits que l'on peut rencontrer, leurs 

origines et les obligations auxquelles ils sont liés. 

Le Droit de Culture-

C'est le droit d'ensemencer et de récolter une parcelle 
.... ~ 

de terre. Le droit de culture est donné de plein droit au défrichç.';_.,_ 

du terrain et à ses descendants. C•est ce qu'on appelle le "Dyen­

gol" ("droit de feu") , ou 11levré" ("droit de la hache"). Le tit\J -

laire de ce droit s 1 appele "Dyom Dyengol" ou "Dyom levré 11 • 

• . . 1 . .. 
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Le droit de culture peut être prêté ou loué à titre 

personnel e~ révocable par son titulaire (défricheur ou des­

cendant) suivant diverses modalités : 

1°/ le plus souvent o'est un prêt moyennant une rede­
vanee annuelle, "l'assakal", égale au dixième de 
la réeolte. · 

2°/ Ce peut Otre aussi.le contrat ••Rempetien", métayage 
à la JtOi tié. 

La location "Thiogou11 -pour une période de une ou 
plusieurs années {en général inférieure à 10 ans) 
moyennant le paiement d'une seule somme d'argent 
au moment de la mise.en culture du champ, et le pai0~ 
ment annuel de l'Assakal (1/10ème de la récolte) • 

Le droit de maitre de la terre .. "Dyom Leydi" "Ma1tre de la terr:J ·· 

On a vu que ce droU provenait soit d'une occupation de 

superficies importantes par une ohe!ferie très ancienne soit de 

donations faites à titre d'apanage par les autorités qui ont 

toûr à tour dominé la vallée. 

Celui qui en est détenteur est en quelque sorte le géra __ 

de ces terres. Ilperçoit des redevances de la part des titulaires 

du droit de· culture sur ces m~ea terres. Il arbitre les différen0_s 

qui peuvent surgir. Lorsque le droit de culture sur une parcelle 

de ces terres s'éteint et que la terre devient vacante, il peut 

la faire remettre en culture soit lui-même, soit par location ou 

prêt dans les conditions examinées au paragraphe précédent • 

.. ~ ... / ... 
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De même quele droit de eù.lture s'apparente à un droit 

d'usufruit, de même le droit demattre de la.terre s'apparente à 

la nue propriété. Pourtant il existê'entre ces droits des diffé­

rences essentielles provenant d'une part de la nature même de 

ces droits et d'autre part des formes d'organisation sociale 

prévalant dans la vallée. 

Le Maitre de la terre a des droits étroitement limités 

par eeux du. ''dyom dyengol 11 11ma1tre du feu". Il n 1.a en fait qu'un 

simple droit de regard en plus de celui de pereevoir les redevance" 

• qui lui sont dues en principe "Assakal- Ndioldo". Normalement, .il 

ne peut reprendre ~es terres pour les cultiver lui-même ou les 

louer à d 1autres •. Même à la mort du titulaire du droit de culture, 

sQ. se\Ùe fonction est d'entériner la transmission de ce droit aux 

héritière du de cujus sous réserve dupaiement du "Tiotigou", sorte 
' 

.. 

de droit de mutation d~ par ces héritiers au ma1tre de terre "Dyom 

Leydi". Ce n 1 est que dans la mesUre où le titulaire du droit de 

culture ne paye pas ses redevances, Assakal et Ndioldi, annuel­

lement et '1Tiot1gou11 en cas de succession, q,ue le maitre de la 

t~~d a la possibiiité de réintégra~ ces champs dans son domaine 

propre • 

L'autre limite ~portante aux droits du ma1tre de la 

terre différence fondamentale aussi avec le droit français, pro­

vient du fait que les titulaires apparents de ces droits ne .sont 

en fait généralement que des représentants de communautés fami-

... / ... 
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lialea (généralement lignages) ou de groupes plus restreints 

(segments de lignage). Ce syetèmè de copropriété familiale res­

treint dans de grandes proportions le r&le des titulaires en 

titre du droit .• L 1 exemple le plus net est une inaliénabilité 

de fait de la terre qui en est certainement la conséquence, 

aucun membre de l'indivision ne devant prendre pour le grou-

pe la rèsponsabilité de gaspiller son capital foncier. 

2 - LA STRUCTURE FONCIERE ACTUELLE -

Dédoublement des droits sur les terres entre le 11 Dyom 

Leydi" et le 11Dyom Dyengol", et indivision familiale amènent à 

distinguer entre les différents types de tenure : 

1°/ Ôh8Jllps en propriété personnelle : le droit de culture 

etccelui de maitre de la terre sont dans ce cas possédés par la 

même personne ou un groupe de frères consanguins • 

2°/ Champs en indivision familiaie- Diowré..o possédés en 

co-prop~iét~ pà~ les membres d 1un ou plusieur$ se~ehts de ligna-

3°/ Champs possédés au titre du droit de culture donc 

transmis suivant les régles traditionnelles de dévolution suc­

cessorale et soumis à certaines redevances au ma1tre de la terre. 

4°/ Champs donnés en location c'est-à-dire pour lesquels 

le droit de culture a été provisoirement loué, 

On analysera. plus loin en détaU les diverses caracjré­

ristiques de ces quatre formes principales de tenure. 
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Pour P ensemble dea champs cultivés sur décrue en 

- 37 % des champs ont été reçus en location 
- 32 % sont proptiété personnelle des cultivateurs eux-
m~mea 

- 11 % sont des ehampa en indivision familiale cul tivéA 
par des membres copropriétaires. 

- 21,$ % sont des champs cultivés par le titulaire du 
droit de culture moyennant les redevances prévues par 
la coutume aux chefs de terre. 

Cette inégalité se retrouve à différente niveaux~ d'une 

part entre les diverses castes qui composent la société TouoouleuY, 

d'autre part à l'intérieur d'une même caste entre différentes 

familles et à l'intérieur d 1une famille entre les segments de 

lignage. Elle se traduit par une proportion relativement élevée 

de champs donnés ou reçus en location : dans l'ensemble• 37% 

des champs sont loués par des exploi tanta qui n'ont aucun droit 

sur ces terres et qUi~ pôu:t les cultive!'• p~ent en argent, en 

nature ou en journée de travail un certain prix~ Les modalités 

de ces oontrats sont très variables suivant les cas et les 

régions : on en donnera plus loin le détail, mais on peut re­

marquer dès maintenant que le prix de location n'est presque 

jamais inférieur au 1/10ème de la récolte et qu'il va fréquemment 

jusqu'à la moitié • 

La répartition de la tenure des sols est très différa~~ 

suivant les régions et suivant l'appartenance à la caste. C'est 

ainsi que le système décrit par GADIN, VIDAL;AB:OOU SALAM KANE c 

comme caractéristique du droit foncier Toucouleur et comprenant 

notamment une superposition sur les mêmes champs d'un droit de 
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du. en amont qu'en aval. Il semble qu'il y ait comme une sorte 

de dégradation du droit foncier Toucouleur au fur et à mesure que 

l'on descend la vallée du fleuve : en amont dans la régmon située 

entre M'Bagne et Demba-Kené, c'est-à-dire la région correspon­

dant à peu près aux cercles de MATAJI1 et de KAEDI, ce ;.\\on 

pourrait appeler de façon volontairement un peu vague le système 

foncier traditionnel semble encore appliqué dans ses grandes 

lignes ; seulement 24 % des champs cultivés sont les propriétés 

personnelles de eeux qui les cultivent, Il existe une véritable 

classe de grands propriétaires terriens : 40 % des champs cultivés 

sont louée et pour près de 30 % le cultivateur qui est seulement 

titulaire du droit de culture doit verser des redevances aux 

Ma1tres de terre~ 

En aval de PODJR au contraire 1 tant sur la l'ive maurit1> 

nienne que sur la rive sénégalaise (Canton de Dimar par exemple) 

l'appropriation personnelle du ·sol est la régla générale; la 

répartition des terres est très égalitaire : aeulœment 28 % des 

champs sont reçus en location et près de 70 % font partie du 

patrimoine familiale ou personnel de ceux qui les cultivent. 

Il n'existe pas de séparation géographique nette entre 

les deux types de structure foncière mais bien plutOt des zones ds . -. 
transition. Dans l'ensemble, sur la rive sénégalaise tout au mo~ 

il semble qu'au fur et ~-m~sure qu'on va d'Est en Ouest c'est-à­

dire d'amont en aval, les grands propriétaires terriens sont de 

moine en moins nombreux et que complémentairement la propriété 

foncière se partage plus également entre les cultivateurs ex-
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La situation se présente de façon lég~rement différente 

sur la rive mauritanienne dont une gr.ande partie était jusque 

vers 1890 occupée par les maures. Dans certaines régioha, les 
et 

Toucouleurs ne se sont réinstallés que depuis peu à part cer-

~e secteurs comme des Irlabés-Eybiabé, Bababés jusqu'à 

BOGHE, où il existe des droits bien définis de quelques familles 

sur des tr~e grands colladés, les terres cultivés appartiennent 

individuellement aux paysans qui les cultivent (1) (Région en 

aval de BOGHE- DAR EL SALAM)~ 

En l'absence de données historiques suffisantes et d 1 WJ.•: 

description précise du mode de tenure antérieur, et comparable à 

eelle qui vient d 1 ~tre donn~e on ne peut qu'avancer certaines 

hypothèse permettant d 1 expliquer la divet-si té de la structure 

foneiè~ê obte~ée entre l'àmoht ~~ liâval• 

Il pourrait s 1 agit d 1 une "Ouol.ofis a ti on" du sy st.me fon" 

cier dans la région située le plus en aval, En effet, 11 est ho~s 

de doute que dans les cantons du TORO et surtout du DIMAR, faisant 

frontière avec la régiob du Gallodjina peuplée par les Ouoloffs 

dits "Oualo-oualo", les contacts entre ces denl.iers et les Toucou·~ 

leurs ont été toujours très nombreux, Il e:date même une certaine 

imbrication géographique des deux populations et dans de nombreux 

villages Toucouleurs de la région (Ex -Fanaye-Niandane, ,'Jl~;:~jus qu 1 è~ 
..... ;.: •• ~-;.. ' .... ->1 "'... ~ ..... , 

GUEDE) 11 ex:lste des quartiers Ouolofs; de même en plein pâ.Y.s '• 

... / ... 
(1)• Le droit foncier chez les Maures est sensiblement différent 

de celui des Toucouleurs : cf ~Chapitre sur les !<laures de 
CHEM.AI1A.-
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Oualo-Oualo on retrouve des signes (par exemple nome de lieux 

en Poular) attestant une occupation antérieure par des éléments 

Peulhs- Toucouleurs •. Or, le système foncier tel qu'il est appli­

qué par les Oualo-Oualo de la région de DAGANA- RICHARD TOLL, est 

extrêmement proche de celui que 1' on rencontre dans les régions 

Toucouleurs voisines :. c 1 est dans 1 1 aval occidental; comme le 

montre le tableau, que l'on rencontre le plus de champs appropriés 

individuellement ou en indivision familiale, Il n•exiate pratique­

ment pas de grands domaines fonciers ou de familles ayant des 

droits de ma1tre de terre sur des vastes étendues cultivables : 

!ailleurs un relativement faible contingent de champs est loué entre 

cultivateurs eux-mêœ s ( 1) •. Y-a-t-il eu de par l'influence Ouolof 

un affaiblissement de la structure foncière traditionnelle des 

Toucouleurs, ·ou au contraire la similitude des caractéristiques 

démographiques des régions Ouoloffs et Toucouleurs de l'aval,.en 

particulier leur plus faible densité démographique, est-elle à 

l'origine de système foncier très proches, consacrant dea rapports 

hommes-sol plus souples que dàns les régions plus denses de l'amont? 

Dabs celles oi au contraire une certaine minorité a établi sa 

prépondérance politique en s'appropriant une grande partie des 

terres dont la rareté faisait le prix, 

... / ... 

( 1 }- Cf.; J. SOIS SON Etude géographique de la région de DAGANA 
(non encore publiée). 
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- 3 - CASTE ET ~ENDRE DES SOLS -

L 1 examen de la si tua tian de chaque caste par rapport à 

l'appropriation des terres permettra peut-~tre de jeter quelques 

lumières sur ces différents points. 

En effet, bien que le nombre de champs cultivés en moyen-· 

ne par les cultivateurs de différentes castes soit assez prochéz 

le mode de tenure varie radicalement suivant l 1 appartenance à 

une caste ou à une autre. 

Tableau n° 2- Répartition des champs .suivant leur mode de tenure 
(en pourcentage) 

,Nb.moyen 
rde champs 
•li ~ 
1 

Reçu en Droit de , Ind.famil, 1 En toute 
location culture 1 ,propriété 
li ~ : li ! 1 li ~. li ! 

----------------------, '0,56 22,5 0,55 21,5, 0,40 
1 

• Thiouballo 
rCaste artia 
rMathioudo 

12,25 100 
t2,00 100 
t2,92 100 
t1 1 72 1BO 
t2,01 100 
1 

'o 58 29,o ' o 75 37,5, 0,25 
'0'49 16,5 : o:55 19,0, 0,30 
•o:72 42,0 o 34 2o,o, o,o6 
:1,57 78,0 : 0:25 12,5, 0,04 

1610 1 0 '7 4 30 '0 
'12,5, 0,42 21,0 
10 ,o' 1 '58 54' 5 
3,5, o,6o 34~5 

.2 ;o , o, 1 5 7 , 5 

1213 100 
1 

11 '0 1 0 '70 31 , 0 
t 1 
io,as 37,0 o.so 21,0, 0,25 

t 
t 

t 

--------------------~._--------~--------~--------~----~-----
Une première remarque s'impose d'abord : &1 est la situation fon­

cière très exceptionnelle de la caste de p~cheurs "Tiouballo" 

(pluriel :subolbé). Ctest parmi eux que se rencontre la propor­

tion la plus élevée d'exploitants cùtivant les champs leur appar·~ 

tenant en propre : ainsi près de 2/3 de leurs champs sont cultivés 

par leur propriétaire et seulement un champ sur six est loué, 

Cette position privilégiée parait confirmer une hypothèse 
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la popuL."l.tion Toucouleur. En effet, certaines données histori­

ques, culturelles et linguistiques permettent de penser qu'il 

existe une origine commune entre les Ouoloffs, les Sérères et 

les "Tiouballo"l la vallée du SENEGAL ayant été occupée bien avant 

les invasions berbères, arabes et peulhs par une population pro-· 

bablement apparentée aux Sérères actuels, les "Subalbés" seraient 

les descendants de certaines fractions de cette population dont 

lamajeure partie aurait été chassée de la vallée par les invasions 

venant du nord et du Nord-Est, pour aller former les groupements 

Sérères d'une part, Ouoloffs d'autre part, dans les régions qu 1 

ils occupent actuellement dans l'Ouest du SENEGAL. 

Cette implantation des "Subalbés 11 , antérieure aux invasions 

et à l•hégemonie des Peulhs et des Toucouleurs, semble se tra­

duire dans la répartition des terres qu'ils possèdent; en effet, 

leur situation dans ce domaine est non seulement supérieure à 

celle des autres castes par la quantité des terres possédées par 

eux, mais aussi par la quaiit~'et la position de ces terres. En 

tant qu'habitants depuis une époque très ancienne des bords du 

fleuve, ils se sont assurés la propriété d'une proportion très 

importante des Falos qui sont situés auf les berges mêmes du 

SENEGAL et sont très appréciés en raison de la richesse de leur 

sol toujours refertilisé par la crue et de la diversité des cul­

tures qui peuvent y être faites. Ctest ainsi que comme le montre 

le tableau n°2 les pêcheurs ont en moyenne 2,35 fois plus de cha'Ll' 

de fli!.lO que 1 iensemble des cultivateurs des autres castes: bien 

que ne représentantque moins de 20,0% de la population, ils 

cultivent plus de 36% de l'ensemble des falos disponibles. 
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T4BLEAU ~3 

-.-., 

' Fondé Hollaldé Falo TOTAL 
1 
1 

1 
Nb re % Nb re % Nb re % Nb re % 1 

-4-t' 

Torodo 0,30 13,5 1 ,67 74 0
1 0,28 12,5 2,25 100,0 

! 

' 1 

Tiedo 1 0 50 , 24,5 1 '28 64 0 1 
, ' 0,22 11,5 2,00 100,0 

Tliouballo 1 0,68 23,0 1' 13 39 0
1 

' 1 
1 ' 11 38,0 2,92 100,0 

Caste artis. 1 0 28 16,15 1 
1 '19 

1 0,25 1,72 100,0 69,01 14,5 , 
Lathioudo ' 0 26 1,36 1 

0,39 100,0 13,0 68,01 19,0 2,01 , 
Ensemble 0,39 17;0 1,43 

1 
62,5 1 0,48 20,5 2,30 100,0 

-

• 

En outré, sans qu'il soit possible d'évaluer avec 

précision les avantages que cela représente, il semble que les 

champs du Fondé et des Holla. ldés possèdés par les pêcheurs 

soient situés dans les abords immédiats du lit mineur et de co 

fait même plus accessibles et peut être aussi mieux drainés, 

L'histoire de la vallée nous apprend que la révolut:., 

maraboutique et le gouvernement des Almamy ont consacré à par­

tir de la fin du XVIII 0 Siècle l'hégémonie de la caste Torodo. 

Si sa domination sur la population de la vé.llée a eu des fonde~­

ments surtout religieux et poli tiques, elle nt en a pas moins e·~~ 

des conséquences certaines sur la structure foncière• En effet~ 

dans la mesure où les terres cultivables sur décrue étaient lj ... 

mitées et où le mil était la base de l'économie de cette région, 

la possession des terres pouvait ~tre une source de puissance 

politique. Les souverains Deniankés et leur entourage de Prin')<­

Peulhs l'avaient d'ailleurs très bien compris et, comme on l'a 
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Souley N'DIAYE et ensuite de celui des premiers Almamy, que 

date la création de la plupart dea apanages. 

Ainsi les Torobés (singulier : Torodo) possèdent­

ils une grande partie des terres de la vallée, Toutefois la si­

taation se présente très différemment suivant les régions, C'est 

en amont de BOGHE jusqu'à la région Sarakollé, que se rencontrent 

la plupart des grandes propriétés. La sociét~ Toucouleur y pré­

sente certains aspects d'une véritable société féodale. C'est là 

que se rencontre la plus grande inégalité de répartition dea 

terresa non sêUl.ement la oaate des serviteurs et certaines castes 

artisanales y sont presque totalement. dépourvues de droits de 

propriété sur les terres, mais même à l'intérieur de la caste 

Torodo, de nombreux exploitants manquent de terres et sont obligés 
; 

pour cultiver d'en louer à d'autres. Pour l'ensemble des castes pr~~-

près de 70 % des champa sont soit re9us en location (40,~) soit 

eul t1vés au. titre du droit de ou.l ture et doivent des rede-Vances 

au ~ttre de terre, P6u.r les exploitants appartenant à la caste 

Torodo 31,5% sont reçUs en location et 21,5% sont cultivés au 

titre du droit de culturel·alors qu'en aval sur la rive Sénégalaise 

la situation est inversée: il n 1 existe~atiquement pas de terre 

cultivée au titre de droit de culture & 74 % des champs cultivés 

par les Torodée sont possèdés soit à titre personnel soit en co­

propriété familiale et seulement 26% sont reçus en location. 

Si la situation foncière de la caste Torodo dans son 

ensemble est favorable, bien qu'on y rencontre de grandes inéga~· 

lités, elle fait contraste avec celle de la caste Mathioudo celle 
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serviteurs et dea deeoendants.cle captifs. Ceux-ci en effet, et 

celà tant en amont qu'en aval, tant sur la rive sénégalaise que 

sur la rive mauritanienne, n'accèdent que rarement à la propriété 

foncière sous quelque forme que ce soit, propriété personnelle o~ 

copr6priété · fnnil.iale t au total pour moins de 10 % des champs 

qu'ils cultivent. De même ils ne sont qu'exceptionnellement (po~~ 

12,5% des champs) propriétâires de droit de culture. Presque toutes 

les terres qu'ils cultivent (7~ des champs, et pourtant l'agr: 

culture est de loin leur activité principale) leur sont données 

en location suivant des modalités très variables suivant les régio:r1s 

mais dont certaines peuvent ~tre dures. Ainsi bien qu'à l'époqun 

actuelle tendent à. e • effacer très rapidement les distinctions ri·· 

gides entre les différentes catégories, 1 'analyse de la structœo ., 

foncière montre très nettement comment par les conditions dans 

lesquelles les anciens détiennent les terres qu'ils cultivent, se 

maintient une certaine hiérarchie entre ces catégories sociales., 

Quelques indices permettent de penser que la situation des Ma­

thioubés va aller en s'améliorant. Certains en s'affranchissant 

se font reconna1tre .. un droit de culture définitif ou quasi défir>.-i ·. 

tif sur les terres appartenant à leur maitre mais qu'ils ont cul­

tivé de P~[Î..:len fils pendant plusieurs générations. D• autre 

part la tendance qui existe à une consolidation des droits de 

ceux qui cultivent les terrains 11Baytis 11 permettra à un plus 

grand nombre de Mathioubés d'accéder à la propriété des terrains 

qu'ils cultivent actuellement. 
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Les autres castes occupent dans la répartition 

des sola des places intermédiaires entre celle des Torobés et 

celle des Mathioubés. Les Sebbé (singulier: Tiédo) dont l' origirL ~t': 

fait l'objet de controverses, y ont une situation privilégiée 

les uns les font descendre des populations installées dans la 

vallée avant les invasions Peulhs, les autres au contraire 

dea guerriers qui formaient les armées des souverains Deniankés 

A quelque titre que ç:e soit, plus anciens occupants ou descen-­

dants de conquérants, 11 semblent possèder proportionnellement 

au moins autant de terres que les Torodos. D'ailleurs, c'est 

parmi les familles appartenant à la caste Tiédo que se recrutai.e·~-;.'\ 

les Diagaraffa• sortes de percepteurs chargés de gérer et de pcr 

oevoir les redevances sur les t~rres des grands propriétaires 

terriens& Ces chargee étant héréditaires dans certaines collec­

tivités familiales Tiédos, certaines de ces familles ont profité 

de si tua tions favorables pour se mettre à la tête d 1 assez impr:·· 

tante domaines. 

Pour les exploitants appartenant aux castes arti·­

sanales, l'agriculture est généralement une activité secondaire., 

Grâce aux relations assez étroites qui les attachaient autrefois, 

à certaines familles ou certains groupes tribaux Torodo ou l?eu:l.hs 

quelques-uns ont ~ se faire octroyer des terres; bien que le 

1/8 des champs cultivés par les artisans soient personnels, ils 

restent eneorè largement tributaires (pour plus de 60% de leur3 

champs) des propriétaires appartenant aux autres castes. 
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- 4 - TENURE ET DIVERSES CATEGORIES DE TERRES -

Les descriptions du système foncier traditionnel 

dea Toucouleurs montrent sa diversité et sa complexité et c'est 

pour faciliter la présentation des caractéristiques du système 

te~ qu'il fonctionne actuellement, que quatre principaux modes 

de tenures ont été retenus. 

Toutefois au stade suivant de l'analyse, il convient d 

d1entrer dans un plus gzand détail et de montrer pour chacun de ces 

modes les conditions, les modalités et les droits qui y sont atta-

chés • 
Chacune des grandes catég~riea de champs- Fondé, 

Hollaldé, Falo-' jouant un rCle différencié au sein de 1 'exploita­

tion agricole Toucouleur, soit pout' les types de cultures qui y 

sont pra tiquées, soit pou.r la fr.équenëe ou la. longueur de leur 
,' . ~ . . . . - .. 

recouvrement par la crue, il- faut s'attendre~ trouver des 

différences entre les modes de tenure qui leur sont appliqués •. 

'Reçus en Droit de 'Copropriét.' En toute ' TOTAL 1
1 

:,_l_o_c,_a_t_i_on_.._cu_l_t_u_r_e_ ... •_:ea ... m_il_i_a._l_e _ _.'"-p-ro_p_r_i_é_t_é ... '-----· ., 

• HolJaldé 
Falo 

56 
244 
70 • • 

. 1 

23. 
163 -

18 
72 

. 21 

71 
146 
87 

1 
1 

168 
625 
207 

_ TOTAL 370 1 215 111 304 1 1 .ooo 
t t 

A première vue, il y a un contraste entre la situation 

des Hollaldés d'une part et celle des Falos èt des Fondés d•autre 
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part. Alors qu'environ 2/3 "des Hollaldés sont reçus en location 

ou cultivés par le titulaire du seul droit de culture, seulement 

pr~s de la moitié des Falos et des Fondés le sont. Cette diffé­

rence tient probablement du fait que comme ce sont les Hollaldés 

qui forment tant par 1 1 1mportanee de leur superficie que par la ré 

gularité de leur submersion, l'essentiel des terres cultivées ils 

font l'objet de la plupart des transactions fonci~res. 

Si d'autre part, les fondés et les falos semblent 

occuper des situations parallèles- pourcentages analogues de 

• terres dqps les différentes eatégories de statut foncier- c'est 

pour des raisons que seule l'histoire du peuplement de la vallé~ 

peut expliquer• Comme on 1 1 a vu une forte proportion des falos 

sont la propriété des membres de la caste des pêcheurs (Thioubal­

lo) descendants prèbàbles de la popUlation qui a peuplé le plus 

anciennement la vallée. tes falos représentant de très petites 

superficies, très morcelées sur les berges du fleuve n'ont pas 

fait comme ·les Hollaldés l'objet de dons ou d 1 apa.hage de type 

féodal, et dans l'ensanble la tendance prédominante est que cha­

cun cùltive la petite parôelle de falo dont 1t a hérité de ses 

p~res • 
.. 

De même, mais pour des raiaona presque opposées, les 

fondée qui sont, par défini~1on, irrégul~èrement inondés e~ fe~ 

tilisés par la crue et forment rarement des ensembles a•.~ seul 

tenant netteQnent aélimités semblent avoir été peu h peu appr-opriéJ 

au fur et à' Jlléàure ·ae la raréfaction des meilleure hollaldée; 
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l'appropriation des fondés s 1 est généralement faite par des 

défricheurs qui ont mis à profit leur droit de feu ttdyengol 11 

pour faire rentrer lés parcelles nouvellement défrichées dans 

leur patrilnoine foncier familial. -La position des fondés par 

rapport à la crue détermine étroitement-leur valeur, les fondés 

les plus bas édlant les plus recherchés, les plus hauts ne faisaYJ··~ 

le plus souvent l'objet que d'une forme d 1 apJ?ropri~tion assez 

vague comparable à celle dea champs de Diér1. Malgré la faible 

valeur qui est généralemeht reconnue aux fondés, les crues 

fortes qui rendent possible la mise en valeur des terres hautes 

sont généralement suivies de nombreux défrichement. 

Celà a 1 explique de deux façons : d'une part le cul ti·­

vateur Toucouleur préfère parfois cultiver des. terres neuves de 

fondé, mal.gré des difficul.tés de défrichement~ à certaines terr:~ 

éPuisées de Holle.ldés, d•autre part, des fractions de la popuJr 

tion totalement démunies de terre voient dana ces défrichements 

l 1oceasian d'obtenir dea droits fonciers, et devenir èur ces 

terres "dyam dyengol" ma.1tre de feu- .. · 

Dansl.a mesure où les terres disponibles, même de 

fondé, sont de plus en plus rares en raison de l'expansion démo­

graphique: et où actuellement 1l est question d 1 amé~agement de ~­

vallée comprenant un:e régularisation des crues à· un niveau él 

l'appropriation de n~uveaux champs prend pour les catégories les 

plus défavorisées 'de la popu.lation (descendants de captifs eur­

tcut), un grand intér~t. ·Il est hors de doute que les grandes 
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étendues défrichées après la tr~s forte crue de-1950 l'ont 

été en grande partie peur cette dernière ~aison. Ainsi, contrai­

rement aux falos dont le nombre et la superficie sont très limi':~-c 

alors qu'ils sont en plus grand nombre et très largement répartie 

entre les diverses couches de la population mais de même qu'eux 

en raison d•une appropriation individuelle ou. familiale très dé­

mocratisée par rapport au système de nature nettement féodale 

qui régit les holJaldés, les fondés occupant une place assez 

particulière au sein du système foncier. 

• 5 • LES DlVERSES FORMES D'APPROPRIATION DES SOLS -
. . 

5· 1 - Propriét.é ·familiale et propriété personnelle . 

On a vu qu'il existait plusieurs formes d 1 appropria­

tion dea sols 1 l'enqu~te statistique ne permet malheureusement 

pas de conna1tre exactement l 11mportance de chacun de ces statuto 

fonciers. En effet devant les variations et les complexités du 

droit foncier suivant les régions, il aurait fa~lu oonG~ir un 

nombre de queati.ons tel que la préeisiQil dea résultats d•ensemblr: 

en aurait été notablement diminuée. D•autre p~t 11 faut aussi 

re conna!.tre que c'est au coure de 1 1 enquête elle-m~me que cer­

taines observati~ns ont pu être faites, et qui ont permis une 

améliDration des 'connaissances concernant ces syst~mes foncier-"' 

Ainsi dans la classification adoptée sous la rübrique 

"propriété personnelle" rentrent .au moine trois formes d•appro­

priations dont aucune ne correspond d'ailleurs exactement au 
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oonoept français défini par le Code Civil, mais qui toutes 

sont earaetérisées par le fait qu'au-dessus de détenteur actuel 

des terres n'exis~e pas.de ma1tre de terre ou de chef de famill9 

à qui sont daes pour ces terres des redevances. 

La première est le cumul par la même personne du dra~~-': 

de cUlture et du dro~t de ma1tre de la terre : c'est la forme la 

plus poussée, pourrait-on dire, d'appropriation que l'on puisse 

rencontrer dans la vallée• Ejle est d'ailleurs relativement rare 

:an milieu toucouleur : en effet dans le cas des grande domaines 

fonciers les dons ou apanagea ont été attribués à des groupes 

familiaux ~tehdus tele que lignages ou segments de lignage. Por­

tant sur dea superficies importantes, une faible proportion seu­

lement est habituellement cultivée par les membres de la famille 

donataire; le reste est soi't loué, soit cultivé, par les titula:·_,, 

res du droit de culture (Dyenge~ défrichement par le feu) : la 

oo!ncidence sur la même t~te de propriété non indivis et du droi-' 

de culture ne se rencontre alors qu'exceptionnellement. 

Pourtant 1l existe d'assez nombreux cultivateurs ex­

plo! tant lœa mêmes champs de père en :fils sans verser aucune re~ 

• devance ~ qui. que ce soit au titre de ma!tre dela terre 1 le seul 

versement fait dans ce cas étant généralement unè dime approY~~ 

tive donnée à un marabout et réaù.ltant de l'obligation reJigieuso 

à la charité• Le statut de cette catégorie de champs demanderait 

à être défini plus précia~ent, mais il semble que des difficulté, 

auxquelles on se heurte dans cette t!che proviennent d'une sort3 
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de conflit entre la loi musulmane telle qu'elle a é~ inter­

pr~té~ et appliquée dans la vallée depuis la fin du XVIII 0 

Sièelé t l'ènaemble des coutumes foncières qui régissaient le 

pays antérieurement, et le droit entrain de se constituer, ré­

sultant de l'évolution des institutions sociales et politiques 

nouvelles (colonisation, loi-cadre- autonomie). 

tes terres "Baytis" ou terres de la collectivités musulmane 

sont constituées soit ~~ tttr~ins tombéij erl aéshérence par suite 

d'abanaon ou de succession vacant~, soit par-confiscations au 

profit de la communauté pour crime, trahison, telles qu'en pro­

noncaient autrefâs les Almamys, soit enfin de terrains vierges 

et non encore ap~ropriée. 

Au temps de l'Almamynat, des redevances, hotamment 1 1 Assaka' ·' 

étaient perçues sur les cultivateurs de terrains Bayti au profit 

de l'Almamy (en tant que chef de la communauté religieuse et che" 

de l'Etat) qui en laissait une part aux percepteurs et aux chefs 

de colleetivitée locales. Dans les premiers temps de l'occupation 

fra.n0~1se, après la disparition de l'Almamynat l'Assakal a été 
. . . . . . . - . 

èncore perçu dans d'assez nombreuses régions soit par les chefs 

de terre, soit par lee chefs de canton qui représentaient l'au tor:'..· 

té politique. Malgré une déeision de 1908 du Gouverneur du SENEr:< · 

eupprimant les peroeptiôns sur les terrains effectuées au profit 

des Chefs de canton (et les remplaçant pour ces derniers par 1~ 

salaire t'nee), l'Aaeakal a con-tinué à être perçu encore pendant 

quelques années dans certaines parties du Fouta. 



, 

• 

- 30 -

Les terres Baytis occupent des superficies assez importantes 

En plus des terres mortes ou tombées en déshérence une grande 

~ partie du C~~ Mauritanie pris sur les Maufes au moment de 

l'occupation française est rentrée de ce fait dans le patrimoine 

de l'Etat Français, de même que théoriquement toutes les terres 

ayant appartenu aux habitants de Fouta qui ont embrassé la caus8 

de EL HADJ OMAR et l'ont su.ivi dans ses conquêtes soudaniennes 2.-..,.._ 

moment du "Fer go Cheickou" en 1858 •. 

• 

• 

Act~ellement le statut des~rres Baytis est très mal. 

défini. Anciennes terres de la Communauté Musulmane, devenues er..c:.:: 

te terres de l'Etat Français, puis actuellement terres de jeunes 

Etats Africains (SENEGAL et MAURITANIE),. elles sont grévée~ des 

droits de cultures des cultivateurs qui les ont défrichées et 

mises en Vàleu:r, Ces drOits relativement précaires autrefois da:"C' 

la mesure ou ils dépendaient aussi bien des considérations de po. 

litique ou de personnes que de la régularité du paiement des red.·. 

vances aux Chefs de la Communauté Musulmane, sont en train de se 

consolider. La suppression des redevances et l'évolution générale 

dàns laquelle est entra1nde la région tendent à transformer ces 

simples dr~its de cûlttiré en véritables droits de propriété. Ceux 

èi devant toutefois ttre compris non eneore au sens du Code CivL 

Français màis à son sena coutumier, avec les restrictions propren 

au contexte .juridique toucoUleur 1 a.liénabUi té oonditionnelle­

f:I'éqU:enêê de l''indi'\Tièion·. Pourtant une restriction importante 

vient de la jurisprudence eoutumi~re qui ehaque fois qu' ellr, -· 

à intervenir dans une affail'e ou de telles tell'rea sont impliqués:-:,-
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rappelle la coutume à savoir que le. titulaire du droit de 

culture est non pas dyom leydi, maitre du ehamp 1 mais simple 

détenteur. 

Ce sont fréquemment les petites communauMs familia=.; 

les plus démunies de terres (descendants de captifs par exemple: 

qui bénéficient de cette consolidation (de facto sinon de jure) 

des droijs de culture, et les règles qui entourent leur gestic:~ 

et leur transmission sont actuellement très proches des terra'.:rn 

Diowré-

5 - 2 DROIT DE CULTURE ET PROPRIETE EMINENTE 

Pour les grands domaines la supetposition des diffé­

rents droits sanctionnée par le paiement de rede~ances reflète 

dans une certaine mesure la hiérarchie sociale • · 

A la tete du groupe familial se trouve le chef de co],.-. 

lectivité, l'an des ainés de la branche ainée 1 
11maodo"- le doye~:. 

qui est le gérant de 1' ensemble des bien familiaux 11doyon luyd:C 

chef de terre. Ensu.i te viennent les chefs de .concession et chef,J 

de ménage appartenant à la collectivité familialet détenteurs d'"!:· 

champs familiaux en tant que copropriétaires. 

Encore après viennent les cultivateurs étrangers à 1:· 

famille et possèdant des droits de culture su.r les terres de la 

collectivité-. Enfin viennent les détenteurs de terres à titre 

précaire• artisans, captifs ou simplement cultivateurs locatairY 

appartenant à d'autres groupee familiaux manquant de terre. 
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lie. situation des chefs de collectivité et des chefs ds 

village est d'ailleurs exceptionnelle. Disposant des terres non 

attribuées aux chefs de famille et des terres en déshérence de 

la collectivité, ils bénéficient aussi fréquemment de certains 

champs appartenant à la communauté et qui leur sont confiés es 

qualité pour les dédommager des devoirs de leur charge. Ce sont 

les champs que 1 1 on appelle "lamorba" littéralement "champ hol.,, 

JAldé" ou ( "lamorgo" champ falo) pour oeil.ui qui règne". 

La première catégorie qui comprend les membres de la 

collectivité familiale ne paie en général que 1 'Assaka.l à son do~-c:~. 

Ce sont les redevances payées par la deuxième catégorie les déte; ..... 

teurs de droitsde culture "dyom diengol 11 ou "dyom levré" descen ... 

dante des premiers défricheurs ou de redéfricheure, qui sont 

énumérées ci-dessus. Traditionnellement 11 semble que les princi .. 

pales redevances aient été au nombre de trois • 

.. 1 - Le '!P Dioldi 11 , littéralement "droit d 1 entrée" re~ 

devance que le détenteur du droit de cultUre doit donner au ma~ 

tre de la terre bhaque année après la retrait des eaux pour pou­

voir le cultiver. 

- 2 - L' 11Assakal 11 dixième p:1rtie de la récomte- D'or:'.-· 

gine religieuse mais semble-t-il détourné de son seul but reli­

gieux pour devenir dans la plupart des ca.s une simple redeVance 

foncière, l' aaaakal est M. par tout détenteur d'un champ à son 

propriétaire. 

- 3 • L~."Tiotigou 11 , littéralemeJlt 11raehat" est le 

droit perçu par le ma1tre de la terre à la mort du détenteur d'tc.~ 



, 

.. 

- 33 -
ou de plusieurs de ses champs. C '.est une sorte de droit de 

mutation moyennant lequel l'héritier d'un cultivateur peut 

jouir des m~mes droits que ce dernier~ en particulier du 

droit de culture. 

En plus de ces redevances il existait des redevancr,.c: 

annexes telles que le "hafore", littéralement "rendre service;: 

ou le "doftal" et le "Kaougal" droit de pêche à la décrue dans 

les mares situées à l'emplacement des champs du propriétaire, 

perçues actuellement encore dans quelques cas. 

Il est probable que la perception de ces droits est 

quelque peu tombée en désuétude depuis la fin du XIX0 siècle; 

politique de l'administration française a d'ailleurs favorisé o­

ce domaine un courant dont 1 1 origine est une certaine désintér"' 

t1on sociale de la société Toucouleur commencée, d'ailleurs, 
• 

semble-t-il, dès avant l'occupation francaise• L'autorité de 

tutelle voyait, en etfet, dans ce système d 1 imp6t foncier, ~l 

èoncurrent aüsystème d 1 impOt personnel qu 1 elle instituait, duP.~.: 

té qui pouvait aisément appara1tre comme trop lourde dans un IJ?,J · 

au niveau de vie aussi bas. Actuellement la situation des déter._,, 

teurs de droit de cul ture "dyom dyengol" est très variable d 1 L::c •. , 

• régioh à l'tutre et même d'un propriétaire à l'autre• 
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• Fréquence des différentes redevances layées par les, 
détenteurs de droit de cultùre aux ma tres de iâ 
terre (pour 1,000 champs) 

Assa.kal Assakal + Assa.kal + Assakal + TOTAL 
N'Dioldi NIDioldi + Thiotigou 

Tbiotigou-

Fond~ 47 18 3 68 
773 
159 

Hollaldé 344 68 55 306 
Falo 94 10 42 13 

Total 485 78 11 5 322 1,000 

Bien que le versement de toutes les redevances soit 

encore aujourd'hui sanctionné par les tribunaux coutumiers, dans 

l'ensemble les champs pour lesquels le propriétaire éminent per~ 

.. çoit les trois redevances -Allsakal, N1 diold1, Thiotigou, sont 

actuellement assez rares : 11,5% sur le total des détenteurs du 

droit de culture, Par cohtre, la perception du Thiotigou et sur­

tout de l'assakal se rencontre dans la presque totalité des cas, 

Dt ailleurs le versement régulier de l' Assakal est souvent la se'·. 

preuve vis-à-vis des tiers que le maitre de terre conserve du f1 r 

doublement du droit de cul ture et de son droit éminent sur la 

terre, aussi tient .. il très fermement à le reeevoir, et les cult:'." 

va.teur~i l:lrtoor& dans ia plüpat't des cas• erl dooord avec llordre 

établi ne semblent chercher qu'exceptionnellement à le mettre e:r.. 

question en esquivant son payement, 

En dehors de l'Assakal dont le taux de par sa défi­

nition même est le dixième de la rscolte, 11 n'existe pas de règ:. 

bien définie pourla fixa:lfion du taux des rede.vances "N'.,~ldi" · 

"Thiotj,.gou••r J.ls résultent généralement d 1u.n accord entre le d<::· 

tenteur dù dsoit de oulture et le matt:re de la terre. 
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Jusqu'à ees derniers tempe,le paiement de cee redevances se 

faisait le :plus souvent en nature : une chèvre, ou une brebis ps .. 

le 11Thiotigou11 de champs petits ou moyens, une ou deux génisses 

ou un ou deux boeufs pour les "Thiotigou" de champs ayant une 

superficie plus importante• Lorsque le détenteur du droit de 

culture est un artisan, le paiement des redevances reflète enc<"-

11ancien état de la société Toucouleur où les grandes familles 

Torodo avaient dans leur dépendances des groupee d'artisan: le 

11N 1 diqldi11 se paye encore fréquemment sous forme de produits de 

l'.artisanat, daba ou hache pour le cultivateur, "Ba'!lo", babou­

che pour le 11Saké 11 , pièces de pagnes pour le 11Mabo'11
.' AotU:ellemenk 

les paiements en espèces semblent devenir plus fréquents :· dd ~ 

principe chaque année( le 11N 1 dicldi" reste faible-~ de 1 1 ordre d•: 

50 à 500 Iil's, suivant les cas, le 11Thiotigou11 par contre est ser. 

siblement plus élev~: de 11 ordre de 500 il. 2.000 Fra par hectareo 

-5• 3 - ~ERRES EN INDIVISION FAMILIALE 

Les 11Diowre 11..; mot signifiant littéralement tas ind:ix. 

sont constituée comme ce terme l'indique par l'ensemble des ch~<:. 

~ppartenant en indivision à un même groupement familial, généra­

lement une série de frères consanguins ou un segment de lignage 

composé de descendante de fr~ree consanguins ou germaine c'est­

à-dire, ayant un ancêtre commun à la deuxièm~, troisième ou qua .. 

trième génération au plus. Chaque adulte mAle reçoit, générale­

me~t après s!Gn mariage, au moment où il se constitue en exploHo..­

tion autonome, une ou plusieure parcelles des champs indivis 
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sUivant ses bei!IO;i.ns et suivant aussi la richesse du groupe en 

terre. Si eette attribution de parcèlles est toujours faite è. 

ti t're précaire et révoeable 1 elle n 1 est généralement pas remis< 

en question d'année en année et bien souvent le cultivateur me-: 

en culture les mêmes parcelles tout au long de son existence" :' 

Dans de nombreux eaa, à la mort du père, c 1 est le fils qui cu-·.·. 

ses champs diowt'é. D1 autre part·, si les terrains de 1 1 indivis~' 

qui sont attribués à èhaque cultivateurs ne peuvent être vende­

par lui, àu. moins peut-il les louer pour aussi longtemps qu':'2-

le ~eut- quitte à les restituer à la communauté à la mort de 

... oel\Û qui les a. loués • 

C'est l' atné du groupe familial ("mao do" le doyen) 

eat~.chargé de gérer les bien indivis. Lorsque la collectivité 
• 

'riche de terre, chacun en étant pourvu selon ses besoins il 

pëut louer les champs de la oollectivité moyennant les redeva:­

coutumières, Thiogou, N1dioldi, Assakal. L'utilisation de ces 

redeva.nees est pt;ur le doyen iimaodo" uhe àorte de contre .... par"o~. 

d.e ses devoirs de gestion: il doit s 1 en servir d 1 ailleurs, po1:c: 

l'entretien des me~bres sans resso\lrce de la famille ou pour c~ 

verses obligations qui lM. incombent en tant que chef de famE: 

aooûeil dea ét~gers, dona aux chefs religieux et aux pauvre~. 

• Ctest aussi pour faire :fade à eea différentes charges que tou.s 

les membrès de la famille qui sont exploitants agricoles doivr 

111' ASsakàl"- J.A d1meo- à blti:' chef dè famille sur les èhamps 

appartenant à la communauM familiale • 

• 

... 
' 
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Lorsque cette dernière est particulièrement 

riche en terre et que les redevances foncières sur les champs 

représentent un revenu important, le 11maodo" se doit d 1 en reve;: 

s er ~e Pl rtie aux chefs de concession "Dyom ga.ll6"- qui dépenè 

de lui. 

Le droit dà cul ture de certains terrains de la CO!"è:' 

nauté est aussi parfois réservé au ·doyen gérant qui peut bénéf: 

dans certains cas d 1 une aide en main d 1 oeuvre pour la cul ture è.· 

ces champs ; chaque "gallé"-:-concession- lui doit alors une ou 

plusieurs journées de travail au moment du défrichement et du 

semis • 

En plus de ses devoirs de gestion, c'est le doye~ ' 

souvent représente le groupe familial en justice : notamment c. 

cas de li tige foncier, c'est lui qui doit plaider au nom de tr·· 

les héritiers: le jugement rendu porte son nom sans que cela -

constitué la preuve d 1un droit de propriété personnelle. 

En fa.it, le r8le de "Maodo" est étroitement limit' 

par les droits dea chefs de ménage appartenant à son groupe fa: 

lial et aussi par l'ensemble des règles du système coutumier 

Toucouleur. Le fondement de ce dernier semble, en effet, etre 

dans l'assurance que chaque groupe familial cherche à obtenir 

contre la dilapidation ou la mauvaise gestion du patrimoine fe: 

eier par 1' un de ses membres. Ainsi d 1 après la catume les ter:r-' 

"Diowri" ne peuvent être en aucun cas aliénés ni totalement n:"_ 

partiellement par le doyen "maodo " gérant des terres, sans 1: 
·' 

accord unanime de tous les membres de la communauté familiaJ." 

ayant droit à l'indivision. 
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Les te:r:Tes 11Diolire11 en tant que biens indivis ne 

sont pas soumises à héritage ni à la mort des chefs de ménage, 

ni à celle des doyens gérants. Les champs détenus par un chef 

de ménage décédé sont répartis aussitOt entre ses héritiers ou 

s'il n'en existe pas ils rentrent dans le domaine géré par le 

doyen. Au contraire au décès de ee dernier, ses champs cultivés 

personnellement par lui se distribuent antre ses héritiers comme 

ceux des autres ehe:fa de ménage et les biens de la communauté f 

gérés par lui passent sous la gestion de son successeur t~.·· :la. te·cr; 

de la communauté. La tr~smission des champs de père en txa ne 

re:g.t'ésente pas, en fait, un héritage mais une nouvelle réparti­

tion des terres de la communauté, qui peut d'ailleurs être modi:: · 

suivant les eas et les conditions propres à chaque segment de 

lignage. 

Les femmes de la famille n'ont que des droits très 

limités sur les terres de la communauté., A oelle qui sont marié 

comme cela êSt f~équent• malgré le mariage préférentiel entre 

cousins,·. avec des hommes ne faisant ~s partie de son groupe 

famil:l.a.l, des champs ne sont prêtés que très rarement,. dans 

la crainte qu t ils ne soient appropriés illégalement par le mori 

cultivateur et .ainsi ne quittent le patrimoine de laeo.mmunauté. 

Ce n'est pratiquement qu'à des femmes veuves ou divorcée13 que 

Pindivieion peut pr~ter à titre toujours provisoire des terres 

de la·communaU.té. 

Les principes de la coutume Toucouleur sont d'autan-:; 
j • 

plus sign!fioati!e de 1 1 importunee de 1'1appTopriation des terre0 
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aux yeux dea ha bi tanta de la vallée et de la prédominance des 

intérêts du groupe familial sur ceux de l'individu, qu'ils 

sont en contradiction formelle avec le droit islamique de rite 

Malékite. Ce droit strictement appliqué dans de nombreux do­

maines par cette société qui se veut très orthodoxe et où les 

pratiques musulmanes tiennent ane aussi grande place ne prévoit 

pas l'indivision en matière immobilière. De même, est une in­

fraction à ce droit ln limitation des droits des femmes en ce 

qui concerne l'héritage des terres qu'on rencontre dans de nom­

breuses pai:tties du Foutu. Dans des régions comme les Irlabés­

Abyabés, la coutume va même jusqu'à supprimer complètement les 

droits des femmes à l'héritage des biens indiviso 

On retrouve ici ce caractère commun à de nombreuses 

société africaines ~our lesquelles le lignge (paternel dans le 

cas de la société toucouleur), est en quelque so~te une personne 

morale, propriétaire de différents biens et titulaire do diffé:· · 

droits qui ne sont que confiés précairement à ses membres, à ch2~~·:c 

pour eux de les conserver ou de les faire fructifier au mieux d2s 

intér~ts de la collectivité. 

Théoriquement mais celà dans seulement certaines r8g; .. c 

où le droit musulman orthcidoxe dom±e la coutume, l'indivision pc,.:_· 

se rompre à la volonté dtune des parties. Ce cas alors se ren­

contre fréquemment, lorsque les femmes réclament leur part è~ 

terre dans 1 1héritage d 1 un de leurs parents. Les frères cons~"'­

guiba vivant généralement ensemble dans le même village ou la 

même concession ont souvent tendance à rester dans l'indivision~ 
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ce qui évitele morcellement des terres et aide à maintenir la 

cohésion du groupe fâmilial: au contraire, la temme mariée 

ailleurs préf~re si la coutume prévalant dans la région le lui 

permet, sortir de l'indivision et obtenir sa part personnelle 

pour la remettre à ses propres enfants. 

Que~s sont les avantages et les désavantage de cette 

forme d 1 appropriation collective par les groupes familiaux ? 

Son principal inconvénient parait ~tre l'extrême ccm 

plexité des situations auxquelles elle donne naissance. Une ind.'. 

vision entre frères deseendqnts d'un même père ou entre petit~ 

fils d'un grand père commun est relativement simple • 

Mais dès que 1' irl.diVision remonte à plus de trois or. 

quatre générations elle ne peut pratiquement plus !tre inter­

rompue en raison des difficultés auxquelles donnerait lieu un 

pçtage: les r~gles de dévolution sùoceesora.le deviennent V'ite 

trop compliquees et les ayant droit trop nombreux pour que l'o:_ 
.. 

puisse prooéder à une répartation équitable des terrains indiv"· 

faisant partie de l'héritage. S'il y a beaucoup de terres des s' 

tuationa de fait- r::ar exemple : consolidation des droi ta de cet--.:: 

qui les cul ti vent- peuvent tendre à se substituer à un réglemen·t; 

léga1 et s'il y a peu de terre, c'est généralement le gérant-

• doyen qui cultive: ou IS~re l'ensemble. 

6 - LES FORMES DE LOCATION 

Comme on l'a déjà remarqué au début de cet exposé, "· 

inégalité de réparti ti on des terres entrah:le dans cette régi_c. 

pl.us de 95% de la population a l' t}griculture comme aftivité pr·':· 
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o1pale ou secondaire une grande extension des contrats de 

location. 

Comme la terre est ~atiquement encore inaliénable, 

les hahitants de la vallée ont recours à diverses formes de prêt::: 

de locations. Là encore on se trouve en face d'une grande di­

versité de types de contrat, les principaux facteurs dont dé­

pendent leurs modalités n'étent pas seulement caractéristiques 

des sola, mais aussi de la nature des relations sociales existan-:; 

entre le propriétaire et le locataire du champ,, 

Rappelons les principaux types de contrats, mais là 

encore on se trouve en face d'un difficile problème de traduc~io: 

en français des expressions Toucouleurs, Il semble ne pas existe~ 

url mot ayant le sens général de location, indépendamment des 

modalités de cette location~ De même le contrat de vente d'un 

terrain ne peut a' exprimer que par une périphrase, le mot "Thiegr­

vente- étant.réservé pour une fonne de contrat de location corn~ 

portant une sorte de bail pour une durée déterminée entre les 

parties contractantes- généralement de l'ordre de une à quelques 
l~ 

années. 
' 

"Loubal11
"!" pr~t- 0 1 est la forme la moins onéreuse de 

location, le mot "lou bal 11 signifie d 1 ailleurs prêt à titre gra­

tuit. En fait une telle forme n 1 existe à peu près jamais pour les 

champs de Oualo •. Le propriétaire 11prêteur" du champ reçoit l" 

Assakal soit le 1/10 de la récolte. Cette rémunération se fe.isar. 

toujours en nature donc en milt la récolte du champ étant e~,· , 

en nesures locales '(dont les principales sont le moud et le 
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thiengalal) une unit" sur dix revient au propriétaire du 

ohampo 
.. 

-"Thiogou" ''Vente"- Une parcelle est ainsi louée 

moyennant un paiement unique et non un droit annuel de location 

La durée de ce contrat est rarement supérieure à cinq ans .. Le pa·' 

ment du "Thiogou" se fait le plus souvent en argent mais on 

rencontre aussi fréquemment des paiements de nature- une génisse 

par exemple, ou même àn vêtements- par exemples un boubou. 

·"Rempétien" forme d'affermage valable pour une 

réeol te , la décomposition du mot lui-même s:i.gtl.ifi e ' "Rem n de Rer> 

dé "ot.lltber" ~t>étiefl. 11 -' partageons à parts égales~ D'après ce 

contrats le propriétaire du terrain- qu'il soit titulaire de l~ 

pleine propriétd ou seulement du droit de culture- reçoit en 

nature au moment de la récolte environ la moitié du produit r6-

colté ( 1). 

C'est la forme de location la plus onéreuse que l'o~ 

ne rencontre que pour les terres les meilleures de Hollaldé, O'l. 

les Falos; elle peut se rencontrer aussi avec des modalités dif·­

férentes : le propriétaire peut fournir, c'est le cas le plus 

général·, ou ne pas fournir la quantité de grains nécessaire pou:· 

semer le champ- quanti té d 1 ailleurs · très faible au moim pour 

(1)- Le· partage i>ar moitié peut se fairé après ou avant déduc~ 
tion de l'Assakal, ce qui modifie les parts respectives du 
propriétaire et du locataire • 

. ···········'" 
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le mil puisque la semence ne représente environ que moins 

• de 3% de la récolte qui revient au propriétaire mais seulement 

.. 
.. 

le 1/3. 

Une autre forme de location de terre se rencontre 

aussi fréquemment, e 1 eat le "Rem itaguie" soit littéralement 

"cultive et enlève les épines"- ce contrat est conclu à. la 

différence du simple loubal, pour plusieurs années, trois, 

quatre, ou oinq ans généralement, au sujet de champs qui ont 

été cultivés autrefois mais qui ont été laissés incultes pen­

dant plus i.eurs années, Comme la jaohère s'accompagne dans la 

vallée de ln repousse dè nombreux arbustes et h~rbes dont .L • 
cer~a:'.~· 

nee ont des racines très profondes et donc très difficiles à e~­

lever, le défrichement et le désherbage d'une parcelle non cuLt;:: · 

vée représente un travail souvent très important .. C'est pourquc:. 

dans cettè forme de contrat, le cultivateur locataire qui s'en: 

ge à faire sur une terre ces travaux de défrichement se voit 

reconna1tre par le propriétaire un droit de culture pour plu-

e ieurs années; ·Qn ':prêt pour une seule année, par exemple n' équi-· 

vaudrait pas au travall néoèssité par le défrichement, et aucu!l 

~ cultivateur aussi dépourvu de terre qu'il soit n'accepterait 

de telles modal.i tés .• 

A ce suje_t, on peut remarquer que la plupart des 

eontrats de location ne portent· que sur une oampagne agrico1 ", 

Seuls les contrats nTh1ogou" et surtout "Rem 1tague11 sont 
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conclus pour des périodes longue~ bien que n'exédant jamais, 

semble-t-il cinq annéee. Cette extrême instabilité provient 

probablement des conditions propres de la culture sur décrue~ 

Comme onn~eut savoir d'avance quelles seront les terres inon­

dées à la prochaine crue- donc cultivables·- les cultivateurs 

propriétaires de terrains en ne donnant pas de champs en 

location pour plusieurs années se réservent ainsi à tout 

moment le droit de les reprendre pour eux-m@mes. Grâce à cela 

ils ont l'assurance même en cas de crue faible de ne pas manq,-'.: .·· 

de terre, 

Quéle sont les facteurs qui conditionnent le choix 

de telles ou telles modalités dans les contrats de location 

entre les parties contractantes ? 

Le facteur déterminant semble être la position des 

terres par rapport à la crue: en règle générale mieux les tc:c ... 

sont situées, plus ces locations sont couteuses~ C'est ainsi r:_·.~ 

les clauses de location deviennent de plus en plus onéreuses 

vant qu'il s'!git de Fondé~ de Ho~d~ ou de Falo • 

S
,, -~ 
'-'-·--

Les loo at ions "loubal" et 11Rem i taguie 11 qui ne ce~: 

tent que l'assakal c'est à dire le 1/10 de la récolte, étant 1-:;.; 

formes les plus ayantageuses pour le locataire, ce sont les mod< · 

lités 4ue111on ronoontre dans 79 % des locations de champs For..èi . 

dans 6C% des champs Hollaldé, dana 52 % d,es champs Falos. 
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Au contraire les contro.ts 11Rempétien11 qui repré­

sentent de la part du propriétaire du champ la plus grande ex•-'­

gence puisque la. moitié de la récolte lui est dde ne se rencontr::· 

que pour les Falos•14%- et les Hollaldés-23%- et non pour les 

Fondés disponibles en bien plus grande nombr~ 

de 

-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-~=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-= 
~ 'Assaka.i 1Rémitaguien 1Assakal 1Assakal +'Rempétien 1 TOTAL 

1 '+Tiogou'Doftal 1 1 

FONDE 104 
• • 1 

5 1 12 ' 16 133 

,.Hollaldé 363 48 71 58 ' 1 55 68 3 

Falo 94 26 33 25 179 

.. Toi;~~.l 561 53 ' 109 ' 107 ' 180 '1 .ooo 
1 ' ' ' ' ' 

·-=-=-~-~-~-~~=-~-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~ 

,. 

Les J!'JQ4elitn de location dépendent al!lBSi évidemrno: 

des oara~tér1sti~~e8 pédologiques de la terre et pour chaque 

champ ses qualités et ses défauts sont pris en considération P~­

propriétaire et le locataire; par exemple les variétés et la d"--­

sité des plantes adventices, la position du champ dans le colle• 

gal(dont dépend la plus ou moins grande facilité du gardiennag;\ 

influent sur les formee de location. 

Ltensemble des données naturelles et démographiques 

dont sont fonction les rapporte terre-population (superficies 

cultivables, densité) àonditionne aurement aussi la forme des 

contrats de location. Lea grandes différences qui séparent 1'­

de l'amont, notamment la plus grande rigueur des modalités de 

location dans la région de MAT.AM KAEDI que dans celle de PODOR·· 
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DAGANA sont~elles probablement le signe d'une plue grande 

rareté des terres en amont qu'en aval ? Les autres résultats 

de l'enquête agricole permettroht de précis er ce point. 

TAJ3LEAU N° 1 

... =-=-=-=-=-:::-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-;:=-=-=-=-= ... =-=-=·-=-=-=-=-==-::;-=-=-=-=-=-=- , 
Assa.kal 'Rémitaguien 'Assakal + 'Assakal + 1Rempétien 1 TOTAL : 

'Amont 
1 
,Aval 
'Ensemble 

488 

703 
561 

63 
32 
63 

Doftal · Thiogou 
110 115 

101 91 

107 109 

224 

73 
180 

1.000 

1.000 

1.000 1 

' ' . .--===::=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= ... =-=-= --===-=-=-=-~-c:-=-=-=-=-==-=-=-=-=--c:-=-=-=- ' 

Les facteurs spécifiquement agricoles ou démographi­

ques ne sont pas les seuls qui influent sur les conditions des 

contrats et certaines considérations de nature sociale jouent 

aussi un r6le• C'est dnsi ~ue selon iiappartanartoe à telle ou 

tellecaste du locataire, les clauses semblent différe~i Sans 

doute un Torodo louera-t•11 son champ à un autre Torodo ~ à un 

Mathioudo aux mêmes conditions mais en fait en moyenne il semble 

que des solidarités familiales ou même seulement des so~daritée 

de caste jouent en faveur de certaines catégories de la popul.ation, 

A titre d'exemple: la comparaison des tableaux donnant 

la répartition des types de contrat pour les champs loués par 

des cultivateurs appartenant à la caste Torodo et pour celJ.X 

loués par les Mathioubé montre une fois de plus les grandes 
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différences ~ui existent encore, notamment d~ks le domaine 

foncier, entre les sto;i!:r~:lls des différentes cc.stes. 

Ti..BLEAU 3.- Chal!l.J2S reçus en location pa.r les e=~ploita.nts Toro ba 
pour r.ooo champs 

Assakal Remitagui~ Assakal + Remp~tien 
Thiogou 

Total 

Fondé 

Hollaldé 

Falo 

Totd: 

174 

4II 

55 

640 

TABLEAU 9.-

T Assdtal 

,_ ' 
· il:''onde 

1 ! 
• ;Hollald6! 

; ! 
iFalo 

' ,'!1 
!.~otal : ! 

n, . t • 
hem~ agu1.en 

45 

323 

102 

·l76 

4 

93 

97 

4 

140 

I3 

157 

Assakal+Assakal 
Th:t~u. Dofia.l 
7 10 

3I 

38 
' 

45 

29 

84 

! 
1 

-
81 

25 

106 

+ RedlpÇtien 

29 

33 189 

57 29 

I84 218 

ID2 

725 

98 

r.ooo 

loitants 

Total 

91 

686 

223 

r.ooo 

. 
! 

-------------------------~-------------------~--------------~--.-~---

• 

1es modalités de contrat pour les mathioubé sont en moyenne 

beaucoup plus dures que pour les torobé. La proportion de 
champs loués contre le paiement de l'Assakn.l seul est betl.uooup 
plus faible - 4-76 pour 1.000 pour les premiers et 640 pour 
les derniers et inversement la proportion de champs loués en 
Rempétien par les Mathioubés est de 218 pour 1.000 contre 106 
par les Torobés. 

La raison en revient probablement & l'organisation soci~le 
et familiale toucouleur; l'hégémonie de 1~ easta Torobo lui 
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a pel'mis d 1 a.cco.parer ln. plupart des bonnes terres holln.ldé 

mais le syst~me d'héritage et l'exppsion démographique a 

entra!né par la. suite une grande inégalité de répartition 

des terres que les torobé cherchent à compQllser maintencnt 

pc.r un systèoe de location peu onéreuse entre membrea d'une 

m~me communauté familiale ou c·olllr.Juna.utés parente 1 et dont les 

membres des autres castes sont naturellement exclus. 

Les prix de location 11Thiogou•• dépendent 6vidcmment de 

la situation du champ, de la nature du sol, de 1 1 étn.t de la 

végétation non herbacée qui sty trouve. Par exemple un champ 

cultivé à la. campagne précédente se loue généralement plus 

cher qu'un chnmp laissé en jachère et qu'il faut déba.rra.sse:r 

du tenace "mbiddi 11 ou de la "sembane". 

Ou o. calculé quelques prix moyens de location pour des 

terrains holladé et pour des terrains falo pratiqués au oo~s 

do la ca.mpagne I957•l958. 

Tablen.u IO - Prix moyens de location 

Superficie moyenne 
de parcelle 

Hollaldé amont I,23 
Hollaldé aval 1,65 
Fclo 0,3I 

Prix moyen de lo...Pri;: de loca. ... 
cation p.parcelle r~mené4[ tiRa 

525 
620 
885 

425 

375 
2.860 

Les prix très élevés de location de terrains 11Falo 11 

s'expliquent, on l'a vu, par la rareté de ces terrcins et la 
place .de jardins mara1chers qu'ils détiennent dans l'agricul• 
ture de la vallée. Sur tous les n.utres champs on ne cultive 
que du mil, les "Palé" sont les seuls cha.mps où l'on cultive 
le maïs et les légumes, patates, tomates, aubergines etc ••• 
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Les -ni::t de location des Hollaldés peuvent pa.raitre très 

faibles toutefois il ne faut pas oublier qu'èn plus de ce 

prix payé en argent le locataire doit au propriétaire l 1 asak~. 

Si l'on _suppose qu'en moyenne un hectare de Hollcldé pro­

duit 400 Kgs de mil, l'assakal payé en nature (IO%) ajouté 

au prix de location (500 Frs en moyenne) représentent environ 

le prix de 40 Kgs de mil, donc un monto.nt total de loc~:d;ion 

de près de 20% de la récolte. 

- 7 - L 1 EVOLUTION ACTUELLE DU SYS TEi<Œ FONCIER 

Les défauts du régime foncier Toucouleur ressortent de 

la. fréquence des litiges aUllquels son application donne lieu._ 

Le principal semble 8tre sa complexité ; mais l 1 a.rbitrc.ix-e 

de certcinos règles, l'ambiguïté et l'incertitude conc:erna.nt 

l'origine de nombreux droits sont aussi responsabie~ de beau-

coup de conflits. 

Un d4pouillement des tribunaux coutumiers du premier 

degré (!) des chefs de lieu de cercles du fleuve de I~50 à 

(I) Il convient de rappeler brièvement l'organisation judiciai­
re tello qu'elle fonctionne n~tuellement• Il y n au niveau du 
cercle un tribunc.l coutumier du premier degré, présll.dé par 
un notable taisant office de juge coutumier, assisté de 2 
assesneurs de la coutume des parties, jugeant les affaires 
metttmt en question le droit looal. Un tribunal du deuxième 
degré présidé par le Commandant du Cercle ou son .Adjoint juge 
en appel : l.e dévouement, la compétence et l'autorité reconnus 
de certains juges coutumiers ne s' impo·saiont pas aux purties 
qui y font appel et ne garantissaient pas le respect des juge­
ments rendus • 
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!953 montre qu'en moyenne chacun de cos tribunaux traite une 

cinquantaine d'affaires pcr an. Sur !00 conflits, 4! portent 

sur des :;_:>roblèmes fonciers, 38 portent sur dos ques·bions de 

divorae, 5 portent sur des contestations d'Gritage (r,utres 

que de terres) IO sur des contestations de bôtes et 6 sur dos 

litiges ~ivers (vols, remboursements de dettes etc ••• ) Ainsi 

les ;?alabres de terrains et "histoires de femmes" se trouvent 

à l'origine de 80% des recours en justice. La früquence des 

conflits fonciers confirme l'importance des questions de tenu­

re de terre et de tout co qui entoure les problèmes c-:e tenure 

des sols da.ns le Société Toucouleur~ 

La. clcssification des litiges et leur ana,lyse suivant la, 

nature dos droits invoqués permettent de confirmer l'énoncé 

qui a été fait du système foncier, et en particulier des 

difficultés qui résultent d'une part de la superposition de 

plusieurs d~oits hiérarchisés sur la m~me terre et d'autre 

part des formes d'indivision familiale. 

Ainsi, bien quo le schéma de fonctionnement de l'indivi­

sion semble théoriquement assez simple, il ost compliqué dans 

la plupart clGs oe.s parce quo fréquE)mment les chefs cle ménage 

cultivent en plus des champs faisant partie de l'incliviaion, 

des champs qu'ils détiennent d'une autre origine, héritage 

du ceté maternel, défrichement personnel, otu~~~ Cette diver­

sité des modes de tenure à l'intérieur d'une m6me exploitation 

agricole est souvent à l'origine de multiples contestations, 
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a.u moment d.e la. mort de l'exploitant, entre les membres de 

la collectivité familiale qui tendent à. fo.ire l'entrer dans 

l' inclivi::lion le plus de champs possible, ct les héritiers 

directs qui cherchent à. se faire reoonnattre leurs droiJ.;s sur 

les ohD,mps ne faisant pas paortio: de l'indivision. 

Cos incertitudes concernant les titres de propriété. ou 

de droi ii de cul ture donnent lieu 'tl. toute:J une gamme de conflits 

dont on peut énumérer les plus fr~quents d'après les recours 

à. la justice coutumibe 1 · 

I.- PJ>Qjà.i'iété pex-sonneUc cèiritJ."e indivision familiale 
' . ,.. . . 

Execplo 1 un champ considéré par un cultivateur comme 

sa propriété personnelle est réclamé par des mccbrcs de sa 

parenté COllllne fr~isant partie du patrimoine familial indivis• 

Exemple : un titulaire de droit de culture sc voit conter 

ter son droit qui rie sercit qu'un droit cle simple locat2.ire 

accordé par un mattre de terJ.'c ou un aut~e titulaire du droit 

de culture à. titre :Pr~caire et révocable. 

.. 
J • .o. Propriét~ personnelle c·ontre droit· cle. maitre de la. 

Ter·re 

Exemple : Lo. ''Propriété 11 d iun cha1mp est contestée à. un 

cultivo.teur par un mattre de terre qui ne reconno.1t à celui-ci 

que le droit de culture• 
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Ce type de contestation résidé dc.ns l' c.mbig~i té qu 1 on 

retrouve à l'origine de certains droits- ambiguito provenant 

de l'interprétation difficile de faits historiques ou beaucoup 

plus simple, se ramenant à des questions de limite entre les 

cha.mps. 

5.- Contestations de bornage-

ColllLle on lo sait, en l'!tbs.ene.e de tout c11da.stre r,ussi 

grossier soit-il ce sont des repères na-turels - marigots, 

c.rbres, etc. •• :- qui servent à d:élimite;t' les. parcelles. Eal8 

gré ln. parfè.ite conna.issa.nce qu'ont ,générclement les Toucou­

leurs de leur terroir, oert~ins confusions involontaires ou 

non pcucent survenir qui ne sont réglées-qu'avec le témoigna;­

ge des r.ncions du village' .• 

L1évolution à venir du droit foncier et de la structu~e 

foncière ost très difficile à pr~voir et celù en grande partie, 

parce qu'elle dépend essen.tiellement de 1 'évolution ?Oli tique 

d.' ensemble qua va conna1tre ).e Sénégal et la lin.uritanie a.u 

cours des prochaines annéea,. 

A ce sujet il import~ d•~illeurs de signaler que l2. 

coutume prévo.lr..nt aujourd'hu..i, n'a sa forme _a.ctuelle que 

depuis une époque relativement réoente. Il existe une tendanc,' 
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persistcmt clans certa.ins milieux à considQrer lo. couJ~umo comms 

un système parfaitement défini, transmis respectueusement 

do génération en ganérn.tion depuis les temps immémoricux. 

En fait, au moins pour la Vallée du S6néeal on ce qui 

concerne los terres, coutumes et répartitions ont été conti-

huellement boulversées au cours de son histoire en pcrti-

culicr dcns les années qui ont précédé et suivi la prise Qù 

pouvoir par le parti maraboutique à.'la fin du XVIII 0 :::;iècle. 

D1cutre part de nombreux faits montrent que l'occupn.tion 

f:rcnçn.ise~ non :,1eulement pn.r les saisies de terres ct les 

rcdictribu-~ions qui 1 1 ont a,ccompagnées, oe.is o.ussi J?::'-r les 

cha.ngements politiques qui en ont été le~ eonséqucnco::~, o. 

profond&mcnt modifiê le syst~mc foncier : la pacification 

a fdt se substituer à. l'équilibre militaire qui e:~ürkit 

entre tribus et ethnies voisines (surtout l·kures, Toucouleur.::;. 

un équilibre fondé surtout sur leur foroG ~émogro.phique resp9~ 

tive. 

Ainsi ce ne serait qu'au cour~ de la période comprise 

entre I.880, et I.9IO, que le systome fonoier se serc.it à 

-, peu près st2.bilisé dans la Vo.Uéo. 

Les tcndance.s qui se sont fait jour pendant les clcr·­

nières décennies peuvent se résumer ainsi : 
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-Affaiblissement des droits des grands propriét~ires qui 

semblent ne touèher les redeve.nces auxquelles ils ont droit 

quo G.e plus en plus irrcSgulièrement et à un tc.ux. C:.o plus en 

plus faible. 

-Disparition G.es redevances payées à certains chefs coutu­

miers ou administratifs sur les terrains de la CoOlLluncuté 

musulmane dits terres"Baitys 11
• 

- Renforcement des drofts' des cultivateurs, titulaires de 

droits de cul-~ure hôrédi ta. ires au détriment des c:roi ts des 

pl'opriétciros, ma.~tre de la. terre 

- Conoolida.tion de fait des droits des cultivateurs sur 

les terres qu'ils ont défrichées de leur vivant -

Ces deux derniers traits oht surtout pour effet de favori.·· 

ser los serviteurs et descendants de serviteurs qui autrefois 

de pnr leur stc.tut m~me ne possédaient jcmo.:l.s de terre, et 

qui ces c!.el'nièl'es années grâce aux fortes criles, on°ii r:lussi 

à défricher de nombreux Fondés. 

Cette ~volution1 bien que tr~s lente, est tellemcmt mar-

-. quéo aüjourd 1hui que lës habitants d~ la vallée ool;rr.lencent à 

en prendre conscience, et !livers couro.nts d'opinion peuvent 

~tro enregistrés a.u cours des convers.a.tions tenues tant e.:v, 

lés hc.bit~nts de la Vallée qu 1 a.veo les Toucouleurs émigrés 

dans les grcndes villes. L'opinion la plus répc.nc:uc est celle 

qui est i'!1voro.blc à cette ~volution ·~ elle se rencontre nr-.,tu~· 
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relloment pe.rmi ses bénéficü:.iros - oeux qui mn.ng_uent de terre 

et forment la. plus grande. m~sse de la polution : ils on sont 

satisfcits ot souvent c.herchent m~me les moyens de 1 1 o.océlérer 

dans les fct.its, sinon dans les droits. Pa.rmi les "évolués" 

et les "intellectuéls", ce qu'on pourrn.it O.I>peler le. démocra.­

tisation à.c la. st:rtiànro fonci~re rencontre une assez lc.rge 

a.pprobo.tion au moins taéite. En effet, do.ns la mesure où les 

pouvoirs locaux ~·chefferies de vilia.ge ct de canton, caàis, 

fonctionna.ires - sont encore lr.rgement in:f'luenoés pn.r les 

quelques gr<:-.nd-cs :f'arJill.es Torodo qui poasèdent justement les 

larges propriét.és terriennes, les partisans d 1une réparti ti on 

plus éga.litD.ires de terres - paysans ou évolués - ne peuvent 

guère se l~~cer dans. une campagne ouverte sur ce thème. Outre 

peut-ôtre qu 1:îls se mettraient pa:r:f'ois an difficultés dc.ns 

leu:r situa-tion per~onnelle, · :Üs risqueraient de déclencher 

une réac.tion cle cette ola.sse de gro.nds propriéto.ires. R6action 

qui en fn.it se o.essina depUis queiques années mais qui n'a. 

encore qu'une t~ès fa.1bie portée. On assiste en effet c.ujour-

d 1 i.1ui à. une sorte de criste.lliso.tion du courant d 1 opinion 

hostile à l'évolution dôcrite, et dont les tencnts ~e recruter'+ 

naturellement pcrml las g:ro.ndas familles terriennes du Fouta. 

Ces dernières, se J;'endo.nt compte que ce:rt~ins de leurs privi­

lèges traditionnels sont en t:ro.1n de leu:r échapper, voudraient 

freiner les tendances actuelles ou même les r.:nverser. 
. . . 

Ces grands·propriéteires se sont. regroupés enune n.sso-
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cia.tion è.on-b les membres actifs portent naturellement tous 

les 11g~"ands noms" du Fauta, et on a ptl lire récemment è.ans 

le CJ.Uotid.ien c"'ce Dakar· (Paris-Dakri.r, Mercredi 2 Juillet I958) 

une déclaration de cette association qui montre clairement 

ses objectifs. 

11 Hato.m 
chez les propriétaires coutumiers ct 

11 

" caltivateurs de 11:'. ValléG du. Fleuve -
Il 

" L•Association ·des propriétaires coutumiers et 
" cultivateurs de la Vallée du Fleuve, réunie en 
11 congréa à No.tam a..émis lesrésolution3 s:rivantcs: 
Il 

11 L 1 Association,· considérant que la Vr.llée du 
11 Fleuve constitue indonia.blemeni; le grenier des 
11 territoires. du Sénégal et de ltl. l·b:rritanie, consi­
" déra.nt les richesses admirables du sol c•ui ne , 
11 sont pas enc.ore prospectées ot les résuÎt::-.ts fu­
" turs qui découleront de cette prospection -
" Considérant la fertilité de ces terres et les 
" ré sul tr.ts coneluents qui ont été enregistrés à 
'' tous les essa.is .. 
·~ 
11 Appelle les Gouvernements du Sénégal et de la 
, Hauritanie à perfectionner ies techniques cgrico-
11 les n.fin d 1 0Jidliorer le sta.t\dig de vie des popu-
11 lctions rivera.inés.pour aboutir à l'impla-ntation 
11 d'un pa.ysane.t fa.:tOùèhemont n.ttaché à ses terres 
11 nncestrales • · 
Il 

11 Considérant les, résultats positifs obtenus pa.r 
,, le Gouve:rrieme.nt du Sénégal en ce .qui concerne la 
" tr?u procha.ine mise en 'vo.leur de 1~:~. Vcllée du 
11 Fleuve, mise en: vâleul" qui n'est pc.s heureusement 
" subo.rdonnée aux travaux du be.rrage do Dcgc.nc -
" Considérant l'objectif politique et économi-
11 que de.ce même gouvernement en ca qui concerne 
Il le développement des cultures vivrières ct cutre,~ 
" plus • rènta.bles. que 1 1 arachide •.•• , 
Il 

" Considérant:les différends CJ.Ui surgissent 
"·. chcque j.our entre prC>priéto.ires et certains crri 
,, vistes qui sa.ns sc:r-upule·,. ont tendance à s 1 r.ppro­
•i prier· indtlinent des·, tér:tes qui. ne hur sont cédées 
" CJ.ù!à titre de cultu:lo:e: et dont ils n'accau.ittent 
"m~me pas les,droi1_1s d'exploitation. -
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" Considérant que les 9/IO~me de ces terres font 
'' 11 objet de jugements dont les plus récents datent 
11 de 1.890. 
Il 

Considérant que les autorit6s franç~ises ont 
toujours respecté la propriété des cy~nt èroit 
ct les coutumes qui s'y attachent 

Het en garde certtt.ins fonctionnc.ires subalternes 
qui, par leur ignorance ou pc.r esprit de lucre 
se pr~tent au jeu des arrivistes cous le prétexte 
fn.llP.cieux que les terres apparJGiennent à -~out le 
monde. 

Rappelle que l'association régulièrement consti­
tuée et reconnue (Récépissé n°ü7I/J~A m du -<·•2.56 
de M, le chef du Territoire J.O Sénégal n&J.OI8 du 
23.2.1956) est pr~te à intervenir à chaque fois 
qu'un membre à jour d~ ses cotisations est en cltffi­
culté • 

Les privilèges de cette classe de gr~nds propriétaires 

pourraient r.ux yeux de certains, po.sser pour dérisoires. 

Pourto.nt pour les Fouta.nkas dans le contexte socio.l et 

économique particulter à la Vallée, ces redevances repr6sentent 

bien olus que les quelques t&tes de bétail et quelques corbeil-

les de mil qui sont le revenu annuel d 1unc de ees f~~ille, alles 

sont le signe d'une puisso.ne:e politique - o.otuellement d'ail­

leurs an rtt.pi~o déclin -· 

D•cutre pnrt ces propriét~ires peuvent se prôpcrQr 

à profiter·des ~ménagements hydro agricoles en projet pour 

éventuelleme~t consolider leur position et bén6ficicr de la 

révcloriso.tion <)générale des terres que ne m?,nç_uera.i·0 pr.s 

d 1 entr~tner le. réalisation de ~:es trl'.vo.ux. 
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En résumé la structure foncière è.e la vr:,llée semble 

refléter encore très fidèlement, l'organisation è.e 1~ Oociété 

Toucouleur ·&elle qu • elle a été fcoonnée po.r 1 1gist.oi::e pr9cé-

dans la colonisation et aussi, bien que dans une faible 

mesure, p~.r la colonisation eile.;.m~me. 

l!:lle est caractérisée on l'a vu 1 

- par une L1.ppropriation très nettement mc.rquoe des 

terres de oualo -
- par une forte in6galité de rdpn.rtition des terres 

plus sensible dans ln. zone amont que <lans la. zone 
n.vcl (I) 

(î) LHnr.gdiU cle rr$po.rtHion des terres est confirmée pc..r un 
sonda. Je d 1 opinion i'o.it ·auprès des cultivateurs de 1 1 échan-~illon ; la 

• ·question posé!il éta.it 11ha.nquez ... vous de terres" ?, et les :réponses 
ont été ventiléQs s·.1ivc.nt le nombre de chn.mps cultivés par le cul ti­
vo.teur interrogé cfin de fn.ire c.pparo.ttre une éventuelle corrélation 
entre le man9-ue de terre et la. f:it.iperficie de 1 1 exJ.:iloito.t::.on c.gdcole • 
Sondo.ge d 1 op1nion : Pro or.tion de cultivateurs estiment mt.nC'uer de 

u 

0 50.0 78.5 
I - 2 4"5.0 '{!.5 
J .. 4 4.2.5 66.0 
5 - et plu::; 2;1:.0 26.0 
enseinblo 42 .• 0 60.5 

Une fois G.e plus on retroû9.e les signes èi. 'une rcrcté 
•r~ellemcnt plus 11;1n.rquéa des terres de.Oualo dans la zone cmont que 
• dano l,a. zone aval.: en amont plUs· des L./J cio::; cultivateurs 
• estiment avoir des droits de prop·riété insuffise..nts alors qu'en 

avn.l cet.te proportion n 1·est que lég~rement supérieure au J.;iers. 
D'autre pn.rt le t1'..bleau montre n.ussi comme le manque de terre 
semble.bienun des fc.cteurs limito.tifs de ln. production vivrière 
de ln. Vallée. Une C:.es ro..isons qui font que de nombreux cultivn.teur::; 
au moins en d.mont ne mettent en culture·aucun champ è.e oualo est 
certainement pour lr. pJ.up.art cl' entre ~ux 1' absence de droit de 
propri~té sur èl.e telle t<;~;rres. Dans cette catégorie on effet près 
de 80% des cul tiT,a·l;eurs ont déclaré manquer de terre. 
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- par le complexité du droit coutumier-foncier q~i concacre 

dn.ZJ.n èl.e nombrcmx cas la, superposition de di vers ci.roi ts sur 

la même parcelle de terre. 

- pcr le rieidité du droit coutumier qui tend à la perpétua-

tion de l'indivision familiale sur les terres et impli~ue 

leur inaliénabilité. 

Quelles sont les conséquences sur l'économie èle la 

vc.llée et sur son évolution ? - En particulier peut-on penser 

que des modifications du droit coutumier aure-it de l'inîluence 

sur la p:roG.uc·~ion ? - Différends facteurs con·~rc.<lict.oi::-es 

semblent jouer : l'inégc.le répartition des terre~ peut amener 

les cc,tégories qui en sont démunie::~ à cul·:-ivar <le plun gr(l.ndes 

super·ficies, c,fin, l.lne fois les redevances pc.ySes pc,yoes, 

d 1 avoir ·une récolte suffisante pour 1 1 autoconco:rmction fami-

lic.le, trmdis que la cat:?gorie des propriétcires fonciers 

en ne cultivant que de très petites superficies a un compor­

tement de "classe o:lsive 11 • 

En fc.i t dans l'ensemble catte in8gali to semble actuel-

loment freiner l'extension des superficies cul·avües. L 1 a::;·ri-

culteur q_ui pour·cultiver un champ supplémenta.ire est obligé 

de le louer et de donner une partie de lr. production c.u 

prop:J;~iétr.ire peut prôférer se procurer des revenues p~l" 

d' 2,utres moyens. t commerèe, migration etc... ( I) 
( I) Cf ; • -'.!. ' - 'ssa1 ·sur és""êâüSés 

micro propriété a;u Fouta..Joro 
I-2 Ja;nvier Avril 1957 ... 
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La. i'ciblesse des. rendements contribue aussi à réduire les 

~ in~it~tions des cultiv~teurs démunis de terre, à mettre en 
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cul·t.ure d.es superficies,. plus grand~s qu 1 ila aeraient forcés 

de louer • L~ aorte de photographie de le structure foncière 

qui résulte à.e l' enqu@te staJüistiq11e est assez nette en ce 

domaine : ceux qui mettent en culture les plus grc.nden super­

ficies ne se rencontrent ni chez les grcnda p:;:oopriétc,ires qui 

tendent à vivre de leurs revevn.nces, ni chez ceux qui manquent 

totalement de terre mais plutat chez les propriétcires 

moyens (trois quatre ou cinq parcelles) qui ont sufi'inamment 

de terre pour ne pas en lotter • 

Dc,ns le C:.roit coutumier, les facteurs défcvora.blos à la 

production semblent aussi l'emporter nettement sur les fac­

teurs favorables. La fréquence de l'individion et la ~uasi 

imposs4.bllité de vente des parcelles déoour~,ge ·::.oute tentat!"'l'A 

dlcméliorc·~ion C:.es terres. Cette situ~tion de fcit détovorisé 

toute initiative individuelle et si au stade actuel des tech-

niques culturcles qui ne n8oesitent que des trcvaux limités 

et en somme assez superi'iQiels, l'indivision et l'inc~iéna-

bilité n'ont que des inoonv6nients réduits, elles serc.ient 

pa.r contre_qucsiment inconcevables d~ns le cas où des amSnage­

ments hydroagricoles (irrigo.tion,) se.raient roa.lisés. Deux 

solutions pourraient cl9rs ~tre envisagées, c.:_ui nocessite­

raient C:. 1 a.illcmrs 1 'une et 1 1 autre, de profondes réformes 
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dans le :::ystème foncier &ctuel introduisant soit cles formes 

collectives cl'cppropriation, soit nu contr-o;ire des formes 

nettement inc'.iviclualisées ; dans ces deux ces la collect,ivi-

té ou 1 'in0..ividu, suivant la solution adoptée serc.ient pleine-· 

ment responsables et aussi évidemment bénéficiaires èes 

améliorations qu'ils apporteraient par leurs travaux et 

leurs investissements sur les terres leur appartanant en 

propre et sans ambiguité • 

=-=-=-=-=-= 
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